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Projet de P.L.U. arrêté le 18/06/2019 

Enquête publique du 16/10/2019 au 15/11/2019 

P.L.U. approuvé le 20/02/2020 



 

Aucun secteur de la commune de Loubieng n’est soumis à Orientations d’Aménagement et de 
Programmation en raison :  

- de l’absence de zones à urbaniser définies par le règlement graphique, 
- de l’absence d’enjeux d’aménagement portant sur les espaces disponibles dans les zones 

urbaines définies par le règlement graphique. 


